
DATES À RETENIR…

MARS
 Vendredi 1 mars : lâcher d’ouverture.

 Dimanche 3 mars : 1ère journée de pêche à la truite (6 jours avant l’ouverture officielle).
Pêche autorisée entre 9h00 et 17h00 pour les possesseurs de la Carte de Membre Actif 2024 « Les 
Cormorans ».

 Dimanche 24 mars : 2ème journée de pêche à la truite.
Même règlement que précédemment.

AVRIL
 Dimanche 7 avril : 3ème journée de pêche à la truite

Même règlement que précédemment. 

 Dimanche 21 avril : 4ème journée de pêche à la truite.
Même règlement que précédemment.

MAI
            Mercredi 8 mai :   1ère journée pêche libre.
    En « no kill », ouverte seulement aux adhérents Cormorans. Bourriche obligatoire. Pêche entre 7h00 
et 18h00.      

JUIN
 

           Dimanche 29 juin : 2ème journée pêche libre.
En « no kill », ouverte seulement aux adhérents Cormorans. Bourriche obligatoire. Pêche entre 7h00 
et 18h00.

JUILLET
 Dimanche 14 juillet : 3ème journée pêche libre.

En « no kill », ouverte seulement aux adhérents Cormorans. Bourriche obligatoire. Pêche entre 7h00 
et 18h00.

 Samedi 27 et dimanche 28 juillet : Enduro pêche à la carpe.
Pêche de 9h00 le samedi à 11h le dimanche. Inscription obligatoire la semaine précédant le concours 
par téléphone 07.44.99.57.20 

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 2024
SUR LE PLAN D’EAU DE CHAUMEIX

À CONSERVER (pas de rappels)

Règlement
Respect des heures d’ouverture et fermeture de pêche.

En raison de l’affluence et pour le Respect de chacun (Pêche à la cuillère, bombette ou vif INTERDITES)
Une canne par pêcheur.

Arrêt de la pêche obligatoire après 6 truites prises par le pêcheur.
Dans un souci d’équité et suite à certains abus, le nombre de truites prises sera de 6 par pêcheurs (législation en 

vigueur).
Remettre TOUS les autres poissons à l’eau.



AOÛT
 Dimanche 11 août : 4ème journée pêche libre.

En « no kill », ouverte seulement aux adhérents Cormorans. Bourriche obligatoire. Pêche entre 7h00 
et 18h00.

          
SEPTEMBRE

 Dimanche 15 septembre :  Cormoran d’Or + repas champêtre.
Concours de pêche réservé aux adhérents Cormorans. Horaires et formalités communiqués 

ultérieurement.
 Dimanche 22 septembre : 5ème journée pêche libre.

En « no kill », ouverte seulement aux adhérents Cormorans. Bourriche obligatoire. Pêche entre 7h00 
et 18h00.

OCTOBRE
 
 Dimanche 20 octobre : 6ème journée pêche libre.

En « no kill », ouverte seulement aux adhérents Cormorans. Bourriche obligatoire. Pêche entre 7h00 
et 18h00.

NOVEMBRE
 Dimanche 10 novembre : 7ème journée pêche libre.

En « no kill », ouverte seulement aux adhérents Cormorans. Bourriche obligatoire. Pêche entre 9h00 
et 17h00.

 Octobre/Novembre : Possibilité de Vidange plan d’eau.
Date et horaires à déterminer.

Informations par téléphones au 07.44.99.57.20 et par mail à  
cormorans.saillat@gmail.com

Les Cormorans vous informent que dorénavant vous ne recevrez plus de courrier 
postal d’informations sur les diverses manifestations. Pour être informé c’est à 

vous de nous transmettre votre adresse mail à cormorans.saillat@gmail.com  afin 
de continuer à être avisé ou de vous informer directement sur le site des 

cormorans. 
Merci de votre compréhension sur le travail que cela impose aux bénévoles.

Site Internet Les cormorans :

lescormorans87.weebly.com
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